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tiêiue jour qui suit celui où/elles front exigibles, en ver­
tu de Par. 2866 S. ref. [1909]. ('. sup.—Von\ mission des

Æroles CaKhoUqne* de Montréal v. Valoir, 74.

ECU I I DE L’ARTJt LE 12.15 C.'l'ÏW V. Billet à ordre, 07.
ELECTION DE DOM It*ILE—-Y. Juridiction, 100.
ENtJjL’ETE. tjmoins, incrimination : Le juge qui, dans Pius- 

1 rnction d'une cause, préside fi l’enquête, fient donner 
iiete à un témoin de son objeetiqp fi répondre aux ques­
tions qui lui sont posées pour la raison que ses réponses 

.. pourraient l'incriminer, réserver l'objection et lui or­
donner de ''répondre. I». U. t oh\\~ Tnrfft'on, 407.

’vntik, 4fifr
“ K NI! K(j ISTHK" V. Mari rt (Vin inc, 4lf.
EN RICtï ISTJ1E.M EN T Y. Assurance ( vie^, 64» ; Vent 
EREECR Y. Contrat; 56.
EXAMEN PREAMBLE - y. Procédure. LM.
KXCKITIO.N I»K<'I,I VATU! RK *V.    100.
EX Ef VTECR TESTA ME.Ntl'A I RE, dépenses utiles cl néces­

sairest, rémunération r I n exécuteur testamentaire ne 
peut réclamer que lt% dé|>enses réelles^ utiles et néces­
saires, lorsque le testament déclare qu’il ne pofirra char­
ger seulement que ces dé|>enses utiles et nécessaires. 
Il ne [MMit faire entrer dans sa reclamation ses services 
l>ersonnels en -arguant <pi*ils on été, pour les héritiers, 

^ des dépenses utiles et nécessaires. t\. rev. Dame Logue 
x.damc Logue et antres, 190.

EX E< TT ION V. Mandat, :I0.\
KXIXTTION. PROVISOIRE, a y/tel : L’exécution provisoire 

ne peut être ordonnée que dans les cas spéciaux déter­
minés dans l’article 599, ('. proe. Cet artieh* ne permet 
pas fi la Cour d’ordonner la continuation des procédu­
res d'exécution* déjà commencées et arrêtées par par 
opi>osition. B. R.—Dcsearrirs, v. Trust and Loan Co. 
of Canada. 208. /

EXPlfOPRI A TIOX, a mal, juridiction, rapport des commis­
saires: Lorsqu'un jugement final n'est pas appelahle à 
la Cour du ha ne du roi. un jugement invideiit dans, l'ius-
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